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DOSS I ER

LES OBLIGATIONS DU MAIRE EN MATIÈRE DE DÉNEIGEMENT
A l’approche de l’hiver, l’apparion de la neige es chose réquene dans le déparemen. C’es pourquoi, en an que garans
de la commodié du passage, les maires peuven êre amenés à se quesonner sur l’obligaon de déneiger ou ou pare des
rues de la commune. En ee, ce déneigemen peu êre eecué au choix selon de mulples modaliés.

L’obligaon de déneiger les voies

Si le déneigemen des voies d’une commune n’es pas, en soi,
dans la lise des dépenses obligaoires de la commune, son
déau peu êre généraeur de siuaons engagean la
responsabilié de la commune.

C’es pourquoi, les siuaons doiven êre appréciées par le
maire au cas par cas e en oncon des caracérisques de sa
commune.

Concrèemen, le pouvoir e les obligaons du maire en la
maère se ratachen à sa police municipale.

Au re de la police générale du maire, « La police municipale
a pour obje d'assurer le bon ordre, la sûreé, la sécurié e la
salubrié publiques. Elle comprend noammen :
1° Tou ce qui inéresse la sûreé e la commodié du passage
dans les rues, quais, places e voies publiques, ce qui
comprend le netoiemen, l'éclairage, l'enlèvemen des
encombremens… » (arcle L. 2212-2 du Code Général des
Collecviés Terrioriales).

De plus, au re de sa police spéciale de la circulaon, « Le
maire exerce la police de la circulaon sur les roues
naonales, les roues déparemenales e l'ensemble des
voies publiques ou privées ouveres à la circulaon publique à
l'inérieur des aggloméraons. » (arcle L. 2213-1 du CGCT)

Par conséquen, le déneigemen des voies en vue de
permetre la commodié de la circulaon publique ai pare
des missions de la police municipale au sens de cete
disposion.

A noer que ce pouvoir es indépendan de la classicaon de
la voie e que ce son bien les oncons de dessere qui
renden la commune responsable. Lorsqu’une voie es
ouvere à la circulaon, même privée, le maire doi veiller à
la sécurié sur son passage (réponse minisérielle au JO Séna
du 13 janvier 2011, n° 13914).

A noer ! Dans le cas où la commune a ranséré la
compéence à un Eablissemen Public de Coopéraon
Inercommunale (EPCI) don elle es membre, c’es à ce
dernier qu’incombe le déneigemen e si ce ranser de
compéence s’es accompagné du ranser par le maire au
présiden de l’EPCI de ses prérogaves en maère de police
de la circulaon e de saonnemen, c’es à ce dernier, e
non au maire, d’assurer la sécurié de la circulaon
(arcle L. 5211-9-2 du CGCT).

Cependan, oues les voies n’on pas nécessairemen à êre
déneigées. La décision de déneiger ou non va dépendre de
l'imporance e de la naure de la circulaon sur la voie,
ainsi que des oncons de dessere de celle-ci (CAA Nancy,
15 ocobre 1992, n° 91NC00797). Le juge a égalemen admis
que la décision dépend égalemen de l’imporance des
moyens de déneigemen don la commune dispose.

Plusieurs décisions de jusce son venues déerminer au cas
par cas, au regard de la siuaon parculière de la commune,
voire de la rue spécique en cause, si le déneigemen aurai
dû y êre eecué par la mairie ou non, au regard de la
dangerosié causée par les chues de neige à ce endroi.

Par exemple :

 Une voie ne desservan qu’une habiaon e ayan un
rac quasi inexisan en hiver ne nécessiera pas
orcémen un déneigemen.

 A conrario, la voie desservan un service public (hôpial,
école) pourra logiquemen êre considérée comme
prioriaire en raison de son imporance.

Dans ous les cas, la décision du maire doi respecer le
principe d’égalié des cioyens devan les charges publiques.
Par exemple, si une commune comprend plusieurs chemins
similaires (desservan peu d’habiaons), le maire devra aire
déneiger soi ous les chemins, soi aucun.

Concrèemen, le risque pour une commune sera
l’engagemen de sa responsabilié en cas d’acciden, pour
déau d’enreen normal de la voie.

Si le déneigemen ne ai pas pare des obligaons
d’enreen normal des voies publiques incomban aux
collecviés propriéaires desdies voies (CAA Lyon, 29 mai
1990, n° 89LY00762), il es oujours nécessaire de remédier à
un danger dès lors qu’il es « anormal e spécial ».

Le juge apprécie là aussi au cas par cas les siuaons. Le
déneigemen d’espaces exposés à des chues de neige dans
la nui à parr de 5 heures du man es considéré comme
susan. A déau de pouvoir agir à emps, il es essenel, a
minima, de signaler le danger.

Par exemple, le juge a considéré que la commune avai ailli à
l’enreen normal de la voie car n’avai pas, à déau de
déneigé, signalé le danger dans les cas suivans :

 la voie, en ore déclivié à l’endroi de l’acciden, avai
éé rendue parculièremen glissane par le assemen de
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la neige ombée quare jours avan l’acciden, mais la
commune n’a pas déneigé ni signalé le danger (CAA
Bordeaux, 31 aoû 2006, Tournier, n° 03BX01061) ;

 déau d’une signalisaon inorman de la présence de
verglas sur un parking couver de neige depuis plusieurs
jours, ransormée en verglas, e peu éclairé (CAA
Marseille, 8 avril 2003, n° 02MA01298).

A noer que dans les cas d’engagemen de la responsabilié
de la commune, la aue de la vicme es un élémen
pouvan exonérer au moins parellemen la commune de sa
responsabilié (viesse excessive de l’usager par exemple).

Le déneigemen de propriéés privées à re graui par la
commune es, lui, sricemen inerdi.
En ee, la commune ne doi supporer que des charges
d'inérê communal e la dépense au pro d’inérês privés
es illégale. Le déneigemen graui chez un parculier
consuerai alors une libéralié. Il es oueois possible de
proposer ce service conre réribuon, à re acula
(réponse minisérielle au JO Séna,
2 juille 2016, n° 14757).
Il en va de même pour la
ourniure de sel qui serai ulisé
par les parculiers sur leurs
espaces privés.

Concernan les rotoirs, le
Règlemen Saniaire
Déparemenal des Vosges (arcle
99-8) dispose que « Des arrêés
municipaux fxen les obligaons
spéciales des riverains des voies
publiques en emps de neige e de
verglas. »
S’il es possible pour la commune
de prendre en charge le
déneigemen des rotoirs, au
re des pouvoirs de police du
maire, il es possible e réquen
de voir des arrêés municipaux
imposan le déneigemen des
rotoirs par les riverains en période hivernale. Le juge a
reconnu ce pouvoir aux maires (CE, 15 ocobre 1980,
n° 16199).
Dans ce cas, les riverains seron conrains de déblayer e de
saler les rotoirs devan leurs propriéés, aue de quoi c'es
leur responsabilié qui sera engagée en cas d’acciden (pour
exemple, Cour de cassaon du 19 juin 1980, n° 78-16360 ;
réponse minisérielle au JO AN, 10 aoû 2010, n° 71103).

Les moyens de déneiger

Le déneigemen des voies de la commune peu êre eecué :

 Soi en régie, par des agens municipaux ;

 Soi par un presaaire exérieur, choisi après procédure
de marché public ;

 Soi, exceponnellemen, par un agriculeur, à l’aide de
son raceur ou celui mis à disposion par la commune,
mais à la condion qu’une lame communale lui soi mise

à disposion. Il es impéra que la lame soi ournie par
la collecvié.

C'es l’arcle 10 de la loi d’orienaon agricole n° 99-574 du
9 juille 1999 qui prévoi cete dernière possibilié :
« Toue personne physique ou morale exerçan une acvié
agricole au sens de l’arcle L. 311-1 du code rural e de la
pêche marime, peu apporer son concours aux communes
e aux déparemens en assuran le déneigemen des roues
au moyen d'une lame communale monée sur son propre
raceur ou, le cas échéan, sur celui mis à disposion par la
commune. »

On considère que cete mission doi êre « exceponnelle »
concernan l’agriculeur, car ne doi pas consuer une
concurrence déloyale pour les enreprises.

Cete parcipaon suppose en principe une délibéraon du
conseil municipal e la signaure d'une convenon précisan
noammen les condions de rémunéraon du service.

Par là même, les enreprises qui
seraien choisies dans le cadre
d’une procédure de marché public
doiven êre régulièremen
séleconnées après l’organisaon
d’une procédure de sélecon,
déerminée selon le monan
esmé du marché.

Lorsque la mission es eecuée
par un exploian agricole
rémunéré par la commune, il n’es
pas couver par son assurance
proessionnelle mais doi bien
l’êre par l’assurance de la
commune. La commune doi
vérier que sa mission es
couvere par son assurance conre
les accidens de ravail.

En cas de dommages causés par
l’agriculeur, la commune prendra

en charge la responsabilié des « dommages de ravaux
publics » (réponse minisérielle au JO AN du 3 juin 2008, n°
1206). Par conséquen, les dommages causés par une lame
de déneigemen équipan le raceur e ournie à l'exploian
agricole par la collecvié errioriale relèven de sa
responsabilié.

A noer ! Depuis cete année, les pneus hiver ou les chaînes
peuven êre rendus obligaoires par arrêé préecoral pour
circuler dans ceraines communes pendan la saison
hivernale (soi du 1er novembre e le 31 mars de l’année
suivane) (décre 2020-1264 du 16 ocobre 2020 rela à
l'obligaon d'équipemen de cerains véhicules en période
hivernale).
C’es le cas dans les Vosges où oues les communes de l’es
du déparemen son concernées (carographie disponible
sur le sie de la Préecure : www.vosges.gouv.r/Acualies/
Obligaon-d-equipemen-de-cerains-vehicules-en-periode-
hivernale).


